
Le but de cet article est de protéger les travailleurs 
non-fumeurs contre l’incommodation due à la fu-
mée passive. Il ne s’agit donc pas d’amener les fu-
meurs à arrêter de fumer. En ce qui concerne les 
effets gênants, il faut assimiler à la fumée de tabac 
les autres fumées provenant de résines odorantes 
et de cigarettes sans tabac.
L’employeur doit veiller, en fonction des possibilités 
de l’exploitation, à ce que la santé des travailleurs 
non-fumeurs ne soit pas exposée à des risques et 
qu’ils ne soient pas incommodés par la fumée. Il 
n’existe aucun moyen objectif pour défi nir si quel-
qu’un est incommodé. C’est le sentiment subjectif 
qui détermine cet état de fait. Par conséquent, ce-
lui qui se sent réellement incommodé l’est effecti-
vement.
Les mesures à prendre devront préserver la bonne 
marche et le climat de travail de l’entreprise, sans 
constituer une discrimination pour les fumeurs. El-
les devront être prises dans un contexte visant à 
promouvoir et à pratiquer une cohabitation entre 
travailleurs fumeurs et non-fumeurs. Dans ce con-
texte, il peut être indiqué de mettre à disposition 
des possibilités de fumer.
Une ventilation adéquate (également nécessaire 
pour d’autres raisons, voir articles 16 à 18 OLT 3) 
ou un cloisonnement sont des mesures techniques 
envisageables. Des mesures organisationnelles 
peuvent également être prises. Ainsi, si l’organisa-
tion de l’entreprise le permet, des locaux fumeurs 
et non-fumeurs peuvent être créés (à l’intérieur 
d’un département ou communs à plusieurs dépar-
tements). Une interdiction de fumer n’est à envisa-
ger qu’en dernier recours, si aucune autre solution 
ne peut être trouvée.

Locaux
Locaux de travail
Les locaux de travail dans lesquels il est permis de 
fumer seront suffi samment ventilés ou aérés, de 
façon à ne pas incommoder les travailleurs non-fu-
meurs. La fumée peut être propagée dans d’autres 
locaux par des installations de ventilation ou de cli-
matisation pourvues d’un récupérateur d’air. Des 
fi ltres adéquats sont donc indispensables lorsque 
l’air n’est pas renouvelé à 100 %.

Locaux de séjour
Dans les locaux de séjour, salles de repos, réfectoi-
res, vestiaires, l’espace pour les travailleurs non-fu-
meurs sera suffi sant en tout temps.

Séparation des zones
Les espaces fumeurs/non-fumeurs seront détermi-
nés par des parois, ou pour le moins, par des indi-
cations de zone. Les emplacements pour fumeurs 
seront disposés en tenant compte de l’aération ou 
de la ventilation afi n d’évacuer la fumée sans in-
commoder les travailleurs non-fumeurs.
Il est indiqué de signaliser les zones pour fumeurs 
et celles pour non-fumeurs. Pour marquer la limite 
et éliminer les risques que pourrait provoquer un 
mégot jeté, des cendriers seront disposés à l’en-
trée des zones d’interdiction de fumer.

Interdiction de fumer et
information
Si les installations, les bâtiments ou les locaux de 
travail ne permettent pas de créer des postes de 
travail séparés ou si une entente entre travailleurs 
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Article 19 

Protection des travailleurs non-fumeurs
L’employeur doit veiller, dans le cadre des possibilités de l’exploitation, à ce que les travailleurs non-
fumeurs ne soient pas incommodés par la fumée d’autres personnes.
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fumeurs et non-fumeurs n’est pas trouvée, l’inter-
diction de fumer doit être instaurée à la deman-
de des travailleurs non-fumeurs concernés. L’em-
ployeur peut interdire de fumer dans certaines 
parties de l’entreprise ou seulement dans certains 
locaux, ne l’autoriser que durant les pauses et uni-
quement à des emplacements spécifi quement dé-
signés. Dans les grandes entreprises, il peut être 
utile de fi xer par écrit les principes régissant ces li-
mitations. Une information claire donnée au per-
sonnel contribue à améliorer les relations entre tra-
vailleurs fumeurs et non-fumeurs.

Cas particuliers
Dans la grande majorité des cas, l’exploitation of-
fre la possibilité de prendre des mesures de pro-
tection suffi santes, telles celles décrites ci-dessus. 
Dans certaines conditions particulières toutefois, 
celles-ci ne sont que partiellement réalisables. 
C’est notamment le cas si le travailleur est exposé 
à la fumée de tiers, comme le personnel de service 
dans de nombreux restaurants. Dans ce contexte, 
on rappellera en particulier les risques liés à la fu-
mée passive qu’encourent les femmes enceintes et 
les mères qui allaitent. Ces dernières, si elles sont 
occupées dans des locaux fumeurs, devraient être 
déplacées.
Entre autres, les institutions suivantes conseillent 
employeurs et travailleurs sur des questions relati-
ves à la fumée au travail:

- Association Tabagisme (AT), Berne
- Association Suisse des Non-fumeurs (ASN), Zurich
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